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1.  Mise en contexte

Par une requête datée du 19 mai 2000, la Société en commandite Gaz métropolitain (SCGM) soumettait à la Régie de l’énergie une demande d’approbation d’un programme commercial à deux volets axé sur le financement. 

Le premier volet dudit programme (volet F1) vise à permettre le financement par SCGM de l’acquisition et l’installation d’équipements fonctionnant au gaz naturel en complément de programmes déjà existants, notamment le Programme de rabais à la consommation (P .R.C.) et le Programme de rétention par voie de rabais à la consommation  (P.R.R.C.). Le second volet (volet F2) consiste en un programme de financement additionnel qui vise à contrer les offres globales d’Hydro-Québec lorsqu’elles ont une valeur monétaire totale supérieure aux coûts d’acquisition et d’installation des équipements gaziers et que le P.R.C., le P.R.R.C. et le volet F1 ne suffisent pas à réaliser la vente de gaz naturel.

La requête de SCGM est introduite en vertu des articles 31(5) et 74 de la loi sur la Régie de l’énergie. Les conclusions recherchées par la demanderesse sont à l’effet :

· d’APPROUVER le programme commercial en deux volets axé sur le financement (volets F1 et F2) tel que décrit à la pièce SCGM-1, document 1;

· de PERMETTRE à SCGM d’inclure dans sa base de tarification les sommes reliées à ce programme commercial (volets F1 et F2) conformément aux prescriptions de l’article 49(1) de la Loi et de créditer à son coût de service les revenus nets de financement qui seront générés.

1.1 Les motifs à l’appui de la requête

À l’appui de cette requête, SCGM affirme qu’elle fait face « depuis quelques mois » à une concurrence très intense de la part d’Hydro-Québec qui recourt à des offres commerciales globales comprenant des montants forfaitaires et des garanties de prêts afin de réaliser des ventes d’électricité. Selon les termes de la requête, ces offres d’Hydro-Québec sont destinées principalement à la clientèle des secteurs commercial, institutionnel et industriel et sont conditionnelles à ce que ces clients consomment exclusivement de l’électricité pour satisfaire tous leurs besoins énergétiques.

SCGM affirme que les programmes commerciaux dont elle dispose présentement ne lui permettent pas de contrer les offres globales d’Hydro-Québec et que cette situation a pour effet de la priver de la réalisation de ventes de gaz naturel. Selon la demanderesse, le fait de ne pas réaliser une partie de ses ventes potentielles a un impact négatif pour l’ensemble de sa clientèle qui serait ainsi privée de l’opportunité de profiter de réduction 

tarifaire, ce qui compromettrait davantage la situation concurrentielle du gaz naturel au Québec.

1.2 Le cadre réglementaire applicable

Dans la preuve en chef (SCGM-1, document 1) qu’elle soumet au soutien de sa requête, SCGM considère qu’il est « justifié de soumettre à la Régie ce programme qui s’appuie fortement sur sa complémentarité avec ses activités réglementées. »
 SCGM reconnaît ainsi que le programme commercial qu’elle soumet pour approbation par la Régie ne constitue pas en soi une activité réglementée en vertu des dispositions de la Loi sur la régie de l’énergie.

À ce sujet, la demanderesse mentionne, à la page 9 de sa preuve en chef :

Ce premier volet du programme se rapproche de celui que SCGM avait demandé dans le dossier R-3351-96, document 3.1. Dans sa décision D-96-24, la Régie
 a émis les motifs suivants :

« Elle est d’avis que, si le distributeur estime qu’il serait avantageux pour son entreprise de gaz et pour l’ensemble des abonnés de considérer comme réglementées des activités non réglementées, en raison de leur complémentarité à la distribution du gaz, il devrait en faire la demande dans une cause spécifique à cet effet, la Régie étant d’opinion que la présente instance n’est pas appropriée pour débattre d’un changement aussi fondamental dans la séparation des activités non réglementées et réglementées qui a été faite suite à la décision D-90-75 et dans les positions corporatives antérieures. »

(nos soulignés) 

SCGM reconnaît donc qu’un fardeau de preuve lui incombe à l’effet de démontrer la pertinence d’autoriser un ou des programmes commerciaux qui mettent en cause la séparation des activités réglementées et non réglementées et de justifier conséquemment une telle demande. Elle reconnaît également la discrétion que doit exercer la Régie à cet égard dans l’exercice de ses juridictions.

La Régie du gaz naturel considérait quant à elle qu’une demande de cette nature devait faire l’objet d’une cause spécifique compte tenu des changements fondamentaux qu’elle implique dans la séparation des activités réglementées et non réglementées et de l’importance de la jurisprudence qui découlerait des décisions rendues à cet égard.

1.2.1 Cadre réglementaire : la position des distributeurs

La requête de SCGM dans le présent dossier est essentiellement motivée par l’impossibilité dans laquelle se trouve le distributeur gazier de contrer, avec les programmes commerciaux dont il dispose actuellement, la « concurrence fortement accrue de la part de l’électricité dans le développement de la nouvelle clientèle »  à laquelle il fait face « depuis quelques mois ».

Suite aux commentaires que certaines des parties intéressées au présent dossier avaient soumis à la Régie en réponse à sa lettre du 26 mai 2000, Hydro-Québec mentionnait, dans une  lettre adressée à la Régie en date du 7 juin 2000 : 

(…) « Hydro-Québec n’a mis sur pied aucun nouveau programme commercial depuis l’entrée en vigueur de l’article 74 de la Loi sur la Régie de l’énergie (« la Loi »), ni même modifié, depuis cette date, quelque programme commercial qui existait auparavant. 

Tous les programmes commerciaux d’Hydro-Québec ont été autorisés conformément aux dispositions alors applicables et étaient déjà opérationnels avant l’entrée en vigueur de l’article 74 de la Loi qui n’a pas d’effet rétroactif. » (…) 

Ayant pris acte de ces commentaires ainsi que de ceux soumis par SCGM les 1er et 2 juin 2000, la Régie demandait à Hydro-Québec, dans une lettre datée du 8 juin 2000, « de déposer les programmes commerciaux d’Hydro-Québec et/ou (…) la ou les dispositions tarifaires pouvant être visés et/ou mis en cause à l’occasion de la demande de SCGM et de bien vouloir préciser (…) la nature de l’approbation de même que la date à laquelle ce ou ces programmes ont débuté et (de) donner une description détaillée de la nature, l’objet, la clientèle visée et les coûts associés à ce ou ces programmes. »

En réponse à cette demande de la Régie, Hydro-Québec précisait, dans une lettre datée du 14 juin 2000, que trois de ses programmes lui semblaient visés par la demande de SCGM, à savoir :

· Programme de protection des revenus autorisé initialement par la résolution HA-493-78A/95 de son Conseil d’administration en date du 20 avril 1995, puis amendé et prolongé jusqu’au 31 décembre 2002 par sa résolution HA-226/97 du 18 décembre 1997.

· Service à l’implantation des électrotechnologies approuvé par la résolution HA-92/97 du 16 mai 1997 prévoyant notamment un budget d’investissements couvrant les années 1997 à 2002.

· Programme écono-confort approuvé initialement par la résolution HE-105-85/96 du 16 mai 1996 et prolongé en 1998 pour permettre jusqu’en décembre 2000 la vente à la clientèle résidentielle d’un inventaire résiduel de thermostats, le numéro et la date de la résolution de 1998 n’étant pas précisés.

Hydro-Québec précisait enfin dans cette même lettre « qu’en plus de ces programmes commerciaux, un projet pilote sur l’enfouissement du réseau de distribution est visé et/ou mis en cause à l’occasion de la demande de SCGM. »

Toujours en date du 14 juin 2000, SCGM précisait pour sa part à la Régie que :

« (…) la présente demande de SCGM vise l’approbation d’un programme commercial à deux volets et non pas l’examen de la validité des programmes commerciaux utilisés par Hydro-Québec. C’est pourquoi la preuve déposée par SCGM à l’appui de sa demande fait état de faits constatés dans le marché quant aux offres commerciales d’Hydro-Québec. (…) »

En ce qui concerne la caractère permanent ou temporaire des programmes commerciaux dont SCGM requiert l’approbation par la Régie, d’une part, et l’urgence de la situation telle qu’alléguée dans sa preuve, d’autre part, la demanderesse soumettait ce qui suit :

«  (…) le volet F1 s’apparente à un outil commercial du type des programmes PRC et PRRC. Quant au volet F2, il est vrai qu’il vise purement à contrer la concurrence d’Hydro-Québec. Ceci explique pourquoi SCGM demande à ce que le volet F2 puisse être appliqué en autant qu’Hydro-Québec utilise les offres commerciales constatées dans le marché.

Conséquemment, SCGM demande de ne pas soumettre ces programmes commerciaux à une limite dans le temps. 

Quant au caractère urgent ou non de la demande de SCGM, cette dernière vit une situation inquiétante puisqu’elle n’est pas en mesure actuellement de contrer les offres commerciales faites par Hydro-Québec avec les outils dont elle dispose. Il nous apparaît donc nécessaire de traiter très prochainement la demande de SCGM puisque cette dernière se voit empêchée de réagir adéquatement et rapidement à la concurrence d’Hydro-Québec. »

(nos soulignés)

1.2.2 Position du CERQ

Le Centre d’études réglementaires du Québec (CERQ) a pris connaissance de l’ensemble des faits allégués par la demanderesse à l’appui de sa requête, des informations fournies par les deux distributeurs à la demande de la Régie ainsi que des informations additionnelles soumises par SCGM en réponse aux demandes de renseignements de la Régie et des intervenants.

Le CERQ a également pris acte de l’approche que la Régie a décidé de privilégier dans le traitement du présent dossier telle qu’elle l’a signifiée dans sa décision procédurale du 18 juillet 2000 :

« La Régie souligne que le présent dossier se limite à l’étude du programme commercial de SCGM. Le cas échéant, l’étude de nouveaux programmes pour un autre distributeur se fera dans une audience distincte. 

Par ailleurs, la Régie ne considère pas opportun de tenir à ce stade-ci une audience cadre sur les programmes commerciaux des distributeurs. La Régie et ses prédécesseurs ont établi une pratique d’examen des programmes commerciaux qui fournit des balises suffisantes pour permettre à la Régie de rendre une décision dans le présent dossier. »
 

Le CERQ entend se conformer au cadre procédural déterminé par la Régie dans sa décision du 18 juillet, limiter ses commentaires aux sujets mentionnés dans sa demande d’intervention
 et aux informations pertinentes soumises par les distributeurs et formuler ses recommandations en conséquence.

Il désire également soumettre respectueusement à la Régie les commentaires préalables qui suivent relativement aux positions des distributeurs telles que mentionnées précédemment.

Application de l’article 74 de la L.R.E.

Bien que la Régie ait décidé de ne disposer qu’ultérieurement et dans le cadre d’une audience distincte de l’étude des programmes des autres distributeurs, il appert des éléments soumis en preuve par la demanderesse ainsi que des informations fournies par Hydro-Québec le 14 juin 2000 que les programmes commerciaux du distributeurs d’électricité sont effectivement mis en cause par la présente requête de SCGM. 

Cette requête est par ailleurs essentiellement motivée par la concurrence accrue à laquelle est soumis le distributeur gazier suite à une accentuation récente des offres commerciales faites par Hydro-Québec dans le cadre de l’application de ces programmes. Le CERQ est donc d’avis que la Régie ne peut pas ignorer la concurrence à laquelle est confrontée SCGM puisque cette concurrence est le principal motif soumis par la demanderesse à l’appui de sa requête. 

Par souci d’équité envers les distributeurs et envers la protection des consommateurs, autant que pour déterminer des règles uniformes qu’elle appliquera à sa discrétion lors de l’approbation éventuelle d’autres programmes commerciaux, le CERQ espère donc que la

Régie prendra soin de préciser au terme de la présente audience la nature de sa juridiction à l’égard des deux distributeurs concernés. Le CERQ soumet conséquemment ce qui suit.

L’article 74 de la Loi sur la Régie de l’énergie est entré en vigueur le 1er novembre 1998, selon qu’il ne se rapporte pas au gaz naturel, et ce, en vertu du décret du Gouvernement du Québec numéro 1405-98 daté du 28 octobre 1998 modifiant le décret 326-98 du 18 mars 1998.
 

Il en découle que la Régie avait juridiction depuis cette date à tout le moins sur les programmes commerciaux du distributeur d’électricité et qu’en vertu des dispositions de la Loi Hydro-Québec était tenue de soumettre ses programmes commerciaux à l’approbation de la Régie.

Dans la mesure où les programmes commerciaux mentionnés par Hydro-Québec dans sa lettre du 14 juin ont continué d’être offerts après la date d’entrée en vigueur de l’article 74 de la L.R.E. et que les coûts associés à ces programmes ainsi qu’à son projet d’enfouissement du réseau de distribution étaient susceptibles d’affecter le coût de service et la base tarifaire du distributeur d’électricité, le CERQ croit  que l’application des programmes commerciaux d’Hydro-Québec depuis le 1er novembre 1998 doit être considérée comme de nouvelles offres qui tombaient sous la juridiction de la Régie et auraient dû lui être soumises pour approbation.

Pour ces motifs, le CERQ demande donc à la Régie de clarifier l’exercice de sa juridiction à l’égard de l’approbation des programmes commerciaux des deux distributeurs dans le cadre du présent dossier. 

Caractère permanent ou temporaire et urgent

de la requête de SCGM

SCGM évoque la concurrence accrue à laquelle elle est soumise suite à  l’intensification récente des offres commerciales d’Hydro-Québec et reconnaît que le volet F2 de son programme commercial vise purement à contrer cette concurrence. Pour ces motifs, elle demande à la Régie que le volet F2 de son programme commercial  puisse être appliqué en autant qu’Hydro-Québec utilise les offres commerciales constatées dans le marché et, conséquemment, de ne pas soumettre ses programmes commerciaux à une limite dans le temps. 

Quant au caractère urgent ou non de sa demande, elle le justifie par l’impossibilité dans laquelle elle se trouve de réagir adéquatement et rapidement à la concurrence d’Hydro-Québec.

La demanderesse demande donc l’absence de limitation dans le temps pour l’application des programmes commerciaux qu’elle propose autant que l’approbation urgente desdits programmes au seul motif qu’Hydro-Québec est laissée libre de poursuivre la mise en œuvre de ses offres commerciales concurrentes sans qu’elles soient soumises à un encadrement réglementaire.

Le CERQ est d’avis que, tant pour des raisons d’équité que d’autres motifs qui seront présentés ci-après, la Régie ne devrait approuver les programmes commerciaux de SCGM que sur une base provisoire et sous certaines réserves. Il lui apparaît qu’une telle prudence s’impose pour permettre à la Régie d’établir des règles uniformes pour l’approbation des programmes commerciaux de tous les distributeurs concernés et de décider de la meilleure façon de les soumettre à sa juridiction.

Le CERQ demande donc à la Régie de n’approuver aucun programme commercial sans limite dans le temps, qu’il s’agisse de ceux de SCGM ou d’un autre distributeur, tant qu’elle n’aura pas disposé de ces questions et du statut réglementé ou non réglementé des programmes commerciaux tombant sous sa juridiction lors d’une audience ultérieure.

La tenue d’une audience à ces fins lui apparaît d’ailleurs impérative, comme d’autres intervenants l’ont également signalé
, et le CERQ croît qu’il serait préférable que la Régie convoque une telle audience de sa propre initiative dans les meilleurs délais.

2. Coûts des programmes commerciaux

En réponse à la question 2 de la demande de renseignements du CERQ (SCGM-01, document 1.37) ainsi qu’à une question de FACEF-ARC (SCGM-01, document 1.23), SCGM précisait que le montant initial des prêts accordés dans le cadre des programmes commerciaux proposés est évalué à 15,7 millions $ et sera remboursé sur une période de cinq (5) ans.

La demanderesse évalue par ailleurs la contribution tarifaire additionnelle disponible (avant perte sur prêts) à 12,4 millions $, ce qui l’amène à conclure que la somme des baisses tarifaires des dix (10) premières années permettrait de couvrir plus de 79% du montant initial des prêts consentis. Elle ajoute que ces nouveaux clients desservis par le gaz naturel permettront de générer des revenus de distribution sur une période pouvant aller jusqu’à 40 ans.

La contribution tarifaire additionnelle pour les cinq premières années s’élève quant à elle à 5,4 millions $ selon les prévisions de SCGM
, ce qui représente 34% du montant du financement initial. Tant en ce qui concerne les volets F1 que F2 de son programme commercial,  SCGM prévoit récupérer du bénéficiaire le financement initialement consenti par la perception d’un montant mensuel fixe (capital et intérêts) sur une période déterminée contractuellement. De façon générale, cette période serait d’une durée de cinq ans mais, selon les réponses qu’elle a fournies à certaines demandes de renseignements, SCGM n’exclut pas la possibilité d’accorder des périodes de remboursement plus longues dans certains cas.

Le CERQ ne conteste pas la méthode de financement préconisée par SCGM dans la mesure où elle vise à éviter des augmentations tarifaires qui résulterait de la non-réalisation d’une partie de ses nouvelles ventes potentielles où à éviter que sa clientèle existante soit privée, en l’absence du programme commercial proposé,  de réductions tarifaires dont elle aurait pu bénéficier autrement. En autant que les prévisions relatives à la contribution tarifaire additionnelle soient réalistes, le CERQ admet la prétention de SCGM à l’effet qu’elle couvre largement  les risques qui pourraient être associés aux pertes sur prêts.

Le CERQ partage cependant les interrogations contenues dans la demande de renseignements 3.1 de la Régie de l’énergie (SCGM-01, document 1.29) et doute du caractère réaliste des hypothèses retenues par SCGM pour l’élaboration de ses prévisions financières. Ainsi, les variations significatives du prix de la marchandise au cours des derniers mois suggèrent que les coûts éventuellement associés au déploiement du programme commercial soumis pourraient atteindre des niveaux beaucoup plus élevés

que ceux suggérés par la demanderesse. 

Dans ce cas, le programme commercial proposé s’avérerait nettement insuffisant pour contrer les offres commerciales d’Hydro-Québec. SCGM serait alors forcée d’en demander une bonification additionnelle ou de renoncer à une proportion significative des clients auxquels elle prévoit les offrir, ce qui réduirait de façon importante la contribution tarifaire additionnelle disponible et compromettrait l’atteinte des objectifs qu’elle s’est fixée au détriment de l’ensemble de sa clientèle.

Aux yeux du CERQ, les hypothèses retenues par SCGM dans sa preuve, autant que les valeurs utilisées à titre de prévision du prix du gaz de réseau 2000-2001 (4,55$/gj) en réponse à la question 3.3 de la Régie apparaissent très conservatrices. En fait, les valeurs utilisées ne sont pas assez élevées, compte tenu notamment des perspectives haussières actuelles du prix de la marchandise, pour fournir une évaluation correcte de l’ampleur des variations de prix qui pourraient affecter négativement la position concurrentielle du gaz face à l’électricité, encore plus particulièrement dans le marché québécois.

Le CERQ constate également que les hypothèse retenues par SCGM dans sa preuve se démarquent significativement des valeurs que le distributeur gazier avait lui-même soumises à la Régie le 8 août 2000 dans le cadre de la modification de sa politique d’utilisation des dérivatifs financiers pour l’acquisition du gaz naturel dont les critères furent subséquemment approuvés par la Régie dans sa décision D-2000-152 du 31 juillet 2000.

Compte tenu de ce qui précède, le CERQ recommande à la Régie de n’autoriser que provisoirement l’application du programme commercial de SCGM et ce, sous certaines réserves, à savoir :

· que SCGM fournisse mensuellement à la Régie, pour la période d’application provisoire du programme commercial qu’elle aura déterminée, la moyenne annuelle révisée du prix du gaz de réseau (12 derniers mois); 

· que SCGM fournisse mensuellement à la Régie une mise à jour des prévisions du prix de la marchandise suffisamment détaillée  pour lui permettre d’évaluer l’incidence des fluctuations éventuelles du prix du gaz sur sa position concurrentielle face à l’électricité et sur sa capacité de contrer les offres commerciales d’Hydro-Québec au moyen du programme commercial proposé.

3. Position concurrentielle et part de marché

En réponse à la question 3.2 du CERQ (SCGM-01, document 1.38), SCGM a fourni une estimation des volumes de vente qu’elle a perdus, selon son évaluation, suite à l’introduction récente des nouvelles offres commerciales d’Hydro-Québec et de leur répartition entre les différentes clientèles. Ainsi, SCGM estime avoir perdu récemment au profit de l’électricité des volumes de vente équivalent à près de 800 000 m3.

SCGM évalue par ailleurs les nouvelles ventes qu’elle est susceptible de perdre à environ un (1) Bcf par an, ce qui représente environ 25% des nouvelles ventes globales qu’elle signe annuellement. En réponse à la question 4.2 du CERQ, (SCGM-01, document 1.39), la demanderesse a également fourni un tableau visant à quantifier la valeur correspondant à des ventes de 1 Bcf pour chacun des deux distributeurs (SCGM et Hydro-Québec)en proportion de leurs ventes annuelles respectives telles qu’inscrites à leurs rapports annuels de 1999.

Le résultat de cet exercice tend à démontrer que le déplacement de ventes équivalent à 1 Bcf  d’un distributeur au profit de l’autre aurait une incidence trois fois plus grande pour SCGM que pour Hydro-Québec, sans égard aux ressources additionnelles que les distributeurs pourraient déployer pour contrer ou accentuer un tel déplacement, notamment l’importance des montants forfaitaires et des garanties bancaires qu’Hydro-Québec peut offrir.

Les moyens dont dispose le distributeur d’électricité sont de toute évidence disproportionnés en comparaison de ceux dont dispose  son concurrent du secteur gazier. Selon le CERQ, cette seule constatation aurait dû inciter la Régie à considérer simultanément les programmes commerciaux des deux distributeurs. Mais, compte tenu que la Régie a préféré procéder autrement dans le présent dossier, la situation précédemment décrite représente une raison majeure d’approuver provisoirement le programme commercial de SCGM, sous réserve des conditions mentionnées ci-devant, pour éviter que sa position concurrentielle ne soit sérieusement affectée par la conjugaison des offres commerciales d’Hydro-Québec et les hausses connues et prévisibles du prix du gaz.

3.1 Incidence tarifaire

Le CERQ a également cherché à savoir quelle serait l’incidence tarifaire que la non réalisation de nouvelles ventes équivalent à 1 Bcf par an aurait sur la clientèle existante de SCGM et, plus particulièrement, ses clients résidentiels. En réponse à notre question 5.2 (SCGM-01, document 1.40), la demanderesse a fourni une estimation établissant cet impact tarifaire à environ 0.35% par an.

A priori, une telle augmentation pourrait être considérée relativement modeste mais, compte tenu des autres facteurs défavorables à la situation concurrentielle du gaz, déjà énumérés, le CERQ considère que la Régie devrait lui accorder une certaine importance.

De plus, considérant les différentes conditions qui ont été négociées et convenues au terme du PEN pour l’implantation éventuelle d’un premier mécanisme incitatif à la performance du distributeur gazier, le CERQ est d’avis que, advenant le refus de la Régie d’approuver le programme commercial soumis par SCGM, la perspective d’une telle augmentation pourrait compromettre ou limiter la participation des clients au partage des bénéfices résultant d’une amélioration éventuelle de la performance du distributeur.

Cette conjoncture contribue donc également à la recommandation du CERQ à l’effet que la Régie approuve, avec les réserves mentionnées, le programme commercial qui est l’objet du présent dossier.

4. Reconnaissance du programme commercial

à titre d’activité réglementée

Le CERQ tient enfin à attirer l’attention de la Régie sur une réponse fournie par le distributeur à sa question 6.3 (SCGM-01, document 1.41). La question dont il s’agit était formulée comme suit :

« SCGM estime-t-elle que l’approbation éventuelle par la Régie de la demande qui lui est actuellement soumise aurait pour effet d’accorder le statut d’activité réglementée au programme commercial proposé ? »

Et la réponse du distributeur :


« Oui. »
Considérant les conséquences importantes de la décision que la Régie devra rendre à ce sujet, le CERQ lui demande d’exercer sa discrétion avec la plus grande prudence et de formuler sa décision avec toutes les nuances qui s’imposent, d’autant plus qu’elle est susceptible de créer une jurisprudence applicable éventuellement à l’encadrement réglementaire des programmes commerciaux de l’ensemble des distributeurs. 

�  SCGM-1, document 1, page 10 de 20, 1er paragraphe.


�  Régie du gaz naturel, décision partielle D-96-24, 5 juillet 1996, page 13.


�  SCGM-1, document 1, page 3 de 20, 1er paragraphe.


�  Régie de l’énergie, D-2000-138, R-3447-2000, 18 juillet 2000, page 10.


�  R-3447-2000, Demande d’intervention révisée du CERQ, 4 juillet 2000, pages 5 et 6.


�  Le décret numéro 1405-98 est produit en annexe du mémoire du CERQ.


�  Voir notamment la lettre de l’intervenant FACEF-ARC adressée à la Régie en date du 3 juillet 2000 ainsi    que les commentaires soumis à la Régie par le CERQ dans sa lettre du 4 juillet 2000.


�  SCGM-1, document 1, page 19 de 20, premier paragraphe.
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